
En 2007, les chefs de gouvernement ont demandé à l'OCDE d'élaborer

une nouvelle stratégie en matière d'innovation. Dans ce cadre, la FEB

a reçu cette semaine une délégation de l’OCDE. La proposition de cet-

te dernière, qui sera finalisée au cours des prochains mois, est basée

sur une vision large de l'innovation. Dans cette perspective, elle met en

exergue non seulement la production de nouvelles connaissances, mais

également le rôle de l'entrepreneuriat et la commercialisation des inno-

vations. S'agissant de ces deux derniers points, l'OCDE établit par

exemple, sur la base d'une étude approfondie, qu'un impôt des socié-

tés élevé, une structure d'imposition fortement progressive et un mar-

ché du travail peu dynamique constituent d'importants obstacles à la

conversion effective des connaissances en un leadership international.

D'autres thèmes occupent égale-

ment une place centrale :

l'enseignement et la formation

continue, l'importance d'une saine

concurrence sur le marché, la sim-

plification administrative, la néces-

sité d'un système performant en matière de droits de propriété

intellectuelle…

L'actuelle proposition de l'OCDE paraît prometteuse. Dès que la

stratégie aura été approuvée par les États membres, notre pays devra

examiner comment l'implémenter au plus vite. Une première priorité

réside assurément dans la mise en phase des politiques fédérale et

régionales. Une deuxième priorité

sera de ne pas se limiter aux

réformes les plus faciles. Si la

Belgique nourrit des ambitions en

matière d'innovation, elle devra

d'urgence mettre en œuvre les

recettes préconisées par l'OCDE

dans sa stratégie.

Geert Vancronenburg –
gva@vbo-feb.be

temps) pour atteindre l’objectif précité de

conciliation et demande dès lors que les textes

à voter en tiennent compte. Quant à la cou-

verture financière envisagée pour les deux

types de congé, elle augmentera considérable-

ment les dépenses de sécurité sociale.

L’allongement généralisé du congé de mater-

nité constituera en outre un facteur négatif

pour les opportunités professionnelles des

femmes.

Sonja Kohnenmergen – sk@vbo-feb.be

NUCLÉAIRE

Enfin le feu vert pour
Myrrha
Le Centre d’étude de l’énergie nucléaire (CEN)

va développer et construire un nouveau réac-

teur nucléaire de recherche : le projet Myrrha

va ainsi se concrétiser. La semaine dernière, le

cabinet restreint des ministres a en effet déci-

dé de libérer le budget nécessaire à ce projet

pour les 4 années à venir. Myrrha permettra au

CEN d’effectuer de la recherche fondamenta-

le et appliquée, de produire des radio-isotopes

médicaux, de tester et développer la transmu-

tation (opération visant à diminuer la radio-

toxicité en durée – de 1.000 fois – et en

volume des déchets nucléaires), etc. La déci-

sion intervient à un moment d'autant plus

opportun pour le CEN qu'il était à la croisée

des chemins : son réacteur nucléaire BR2 de

recherche commence à se faire vieux.

La FEB est très satisfaite qu’un accord

au sein du gouvernement ait pu être trouvé en

vue du financement du projet Myrrha. Celui-ci

démontre l’ambition belge de rester parmi les

leaders mondiaux de la recherche nucléaire. Il

aura notamment un impact positif sur le main-

tien et le développement d’une expertise bel-

ge en la matière ainsi que sur l’emploi, avec

plus de 2.000 postes créés durant les 10 pro-

chaines années. La balle est aujourd'hui dans

le camp du CEN. À lui et à une série

d’entreprises en Belgique de nous montrer

l’étendue de leur savoir-faire !

Olivier Van der Maren – ovm@vbo-feb.be
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Si la Belgique nourrit des
ambitions en matière
d'innovation, elle devra
d'urgence mettre en œuvre
les recettes préconisées
par l'OCDE.

Dirk Pilat, chef de
la Division
'Structural Policy,
Directorate for
Science,
Technology &
Industry' de
l'OCDE.

bientôt une longueur d’avance sur les

autres. Les entreprises ont donc intérêt à

bien communiquer. Cette communication

fait souvent toute la différence, à l’intérieur

comme à l’extérieur de l’entreprise.”

Elin De Vits – edv@vbo-feb.be

Auditions à la Chambre
sur les intérêts
notionnels

Ce mardi 9 mars, la FEB a été invitée à

participer à des auditions sur les intérêts

notionnels, organisées par la Commission

des finances et du budget de la Chambre.

Michel Alloo, président de la Commission

fiscale de la FEB, y a rappelé les fonde-

ments de cette mesure, à commencer par la

restauration de notre compétitivité, et a

plaidé pour un signal politique ferme et

définitif de sa confirmation, afin de mettre

fin à l'insécurité politique permanente qui

l'entoure.

Jean Baeten – jb@vbo-feb.be
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